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DDAF 
Direction 
Direction 
Arrêté n° 2007348-7 du 14/12/2007 autorisant la Féd ération Départementale des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique à capturer et transporter du poisson pour leur sauvegarde lors du chômage du canal des Alpines Septentrionales 
2ème branche 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Direction départementale de l’agriculture 
et de la forêt des Bouches-du-Rhône 
Service de la Forêt et de l’Eau – Pôle Eau et Pêche 
Dossier suivi par : Véronique BOREL 
���� 04 91 76 73 72 – Mail : veronique.borel@agriculture.gouv.fr 

ARRETE 
autorisant la Fédération Départementale des Bouches-du-Rhône pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique à capturer et transporter du poisson pour 

leur sauvegarde lors du chômage du canal des Alpines Septentrionales 
2ème branche 

LE PREFET  
de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU  le Livre IV titre III du Code de l’Environnement, et notamment les articles L 436-9 et suivants, et 
les articles R.432-5 à R.432-11 et R.436-12, 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

VU  l’arrêté interpréfectoral du 2 août 2006 portant répartition des compétences en matière de police 
des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche, 

VU l’arrêté réglementaire permanent du 17 décembre 2002 modifié, relatif à l’exercice de la pêche en 
eau douce dans le département des Bouches-du-Rhône, 

VU  l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2007 modifié, donnant délégation de signature à Monsieur Jean-
Marie SEILLAN, directeur régional de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et directeur départemental de l’agriculture et de la forêt des Bouches-du-Rhône, 

VU les demandes formulées par la Fédération Départementale des Bouches-du-Rhône pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique en date du 23 octobre 2007, 

VU  l’avis du Service Départemental des Bouches-du-Rhône de l’Office Nationale de l’Eau et des 
Milieux Aquatiques, 

SUR proposition du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt des Bouches-du-Rhône, 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation  

La Fédération Départementale des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
est autorisée à faire capturer et à transporter du poisson dans les conditions fixées au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Responsables de l'exécution matérielle 

Messieurs  Jean-Louis BERIDON, membre du personnel fédéral, 
Jean-Louis BOLEA, membre du personnel fédéral, 
Alain BROC, membre du personnel fédéral, 
Sébastien CONAN, membre du personnel fédéral, 
Stéphane GAUGENOT, membre du personnel fédéral, 

sont désignés en tant que responsables de l'exécution matérielle des opérations. 

Le Préfet pourra désigner un agent commissionné au titre de la police de la pêche en eau douce pour 
contrôler le déroulement. 

ARTICLE 3 : Validité 

La présente autorisation est valable de la date de signature du 21 décembre 2007 au 10 mars 2008. 

ARTICLE 4 : Objet des opérations 

Ces opérations ont pour objectif des pêches électriques de sauvetage du poisson. 

ARTICLE 5 : Lieux et fréquences des captures 

Les opérations de capture ont sur le Canal des Alpines Septentrionales 2ème branche lors de son chômage 
annuel. 

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés 

Est autorisée pour exercer les opérations de capture au titre de la présente autorisation, l'utilisation de 
matérile Héron appartenant à la Fédération des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique. 

ARTICLE 7 : Espèces et quantités autorisées 

Toutes les espèces et toutes les quantités sont autorisées. 

ARTICLE 8 : Destination du poisson 

A l’exception des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques ou des poissons en 
mauvais état sanitaire qui doivent être détruits sur place, tous les poissons capturés doivent être relâchés 
dans les cours d’eau du département. 

ARTICLE 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche 

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du 
(des) détenteur (s) du droit de pêche. 
 

ARTICLE 10 : Déclaration préalable 
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Le bénéficiaire de la présente autorisation, s'il n'est pas un agent commissionné au titre de la police de la 
pêche en eau douce, est tenu d'adresser, une semaine au moins avant chaque opération, une déclaration 
écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture au chef du service départemental des Bouches-
du-Rhône de l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) et au Préfet du département 
(DDAF 13). 

ARTICLE 11 : Compte rendu d'exécution 

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est 
tenu d'adresser un compte rendu précisant les résultats des captures sous la forme fixée en annexe du présent 
arrêté : l’original au Préfet du département (DDAF 13) et une copie au service départemental de l’ONEMA. 

Lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation n'est pas un agent commissionné au titre de la police de la 
pêche en eau douce, le compte rendu doit être revêtu des observations et de la signature de l'agent 
commissionné au titre de cette police qui est désigné pour contrôler les opérations. 

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation 

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des 
agents chargés de la police de la pêche en eau douce. 

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation 

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si 
le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 14 : Exécution 

Le pétitionnaire, le chef du service départemental de l’ONEMA, ainsi que le Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt des Bouches-du-Rhône, chef du service chargé de la police de la pêche en eau 
douce, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 Fait à Marseille, le 14 décembre 2007 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 

 Le Directeur Départemental de l’Agriculture 
 et de la Forêt empêché 
 Le Directeur délégué 

 Hervé BRULÉ 
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DDASS 
Santé Publique et Environnement 
Reglementation sanitaire 
Arrêté n° 2007347-30 du 13/12/2007 portant agrément  de transports sanitaires terrestres de la SARL AMBULANCES KARINE (AGRT 
N°13-434) 
 

Ministère du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité 

Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports  
 

 



 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE   
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES  
POLE SANTE 
SERVICE DE LA REGLEMENTATION SANITAIRE 
G:\SANTE\REGL\RS\Ambulances\AGREMENT\KARINE\creation.doc 

 
 

Arrêté du 13 décembre 2007 portant agrément de transports sanitaires terrestres 
de la SARL AMBULANCES KARINE (AGRT N°13-434) 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à 
R.6314-6 ; 
 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectées aux 
transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 20 mars 1990 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 1995 relatif à l’autorisation de mise en service des véhicules affectés aux 
transports sanitaires terrestres ; 
 
VU le dossier de demande d’agrément en qualité d’entreprise de transports sanitaires reçu le 17 
septembre 2007, présenté par Madame Sandrine DELMONT, gérante de la SARL AMBULANCES 
KARINE ; 
 
VU le courrier recommandé avec accusé de réception de la D.D.A.S.S. en date du 11 octobre 2007 
attestant que la complétude du dossier a été établie le 5 octobre 2007 ; 
 
VU l’avis du Sous-comité des Transports Sanitaires du 8 novembre 2007 ; 
 
VU la visite de contrôle du (des) véhicule(s) et des locaux réalisée le 21 novembre 2007 ; 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er

 – l’entreprise désignée ci-après est agréée pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres à compter de la date du présent arrêté : 

N° D’AGREMENT :    13-434 
 

RAISON SOCIALE :    SARL AMBULANCES KARINE 
  
 ENSEIGNE COMMERCIALE :  IDEM 
 
 SIEGE SOCIAL :    Route de Saint-Maximin 
       BP 18 
       13530 TRETS 
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EXPLOITATION COMMERCIALE : IDEM 
             

 
GARAGE :     IDEM 

             
             
 
 TELEPHONE :    04 42 29 24 88 
 
 GERANT(S) :     Madame Sandrine DELMONT 
             
 
 PARC AUTOMOBILE :    VASP VOLKSWAGEN 
 Immatriculation :    3695 YQ 64 
 
 PERSONNEL :    DELMONT Sandrine (CCA) 
       GUINARD Gérarld (CCA) 
       SOVIGNET Patrick (CCA) 
       PENNANT Mathieu (AFPS) 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet des 
Bouches-du-Rhône, d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et des Solidarités, ou d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois suivant sa 
notification. 
 
Article 3 :  La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de la 
notification et de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 décembre 2007 
 
 Pour le Préfet et par délégation 
 L’Inspecteur Hors Classe 
 
 Pascale BOURDELON 
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Arrêté n° 2007347-31 du 13/12/2007 portant radiatio n de l'agrément de transports sanitaires terrestres de l'entreprise artisanale Karine 
PARRINELLO-SOVIGNET - AMBULANCES KARINE (AGRT N°13- 303) 
 

Ministère du Travail, des Relations sociales et de la Solidarité 

Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE   
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES  
SOUS-DIRECTION DE  LA SANTE PUBLIQUE  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
SERVICE DE LA REGLEMENTATION SANITAIRE 
Document3 

 
Arrêté du 13 décembre 2007 portant radiation de l’agrément de transports sanitaires 

terrestres de l’entreprise artisanale Karine PARRINELLO-SOVIGNET - AMBULANCES 
KARINE (AGRT. N° 13-303) 

 
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à 
R.6314-6 ; 
VU l’arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 
VU l’arrêté du 20 mars 1990 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 
matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
VU l’arrêté du 18 juin 2007 portant modification de l’agrément de l’entreprise AMBULANCES 
KARINE  ; 
VU le compromis de cession du fonds de commerce AMBULANCES KARINE du 4 octobre 2007 
conclu entre Monsieur et Madame SOVIGNET, les cédants, et Madame Sandrine DELMONT, le 
cessionnaire ; 
VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du 8 novembre 2007 ; 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater que l’entreprise AMBULANCES KARINE ne satisfait 
plus aux conditions fixées par l’article R-6312-6 du Code de la Santé Publique, ne disposant plus à 
son actif de véhicules sanitaires autorisés ; 
 
SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 er - l’entreprise désignée ci-après : 
 

RAISON SOCIALE :  Karine PARRINELLO-SOVIGNET 
AMBULANCES KARINE 

 
ADRESSE :   Route de Saint-Maximin 

      13530 TRETS 
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      Agréée sous le n°13-303 
 
 
 Est radiée de la liste des entreprises de transports sanitaires du département des Bouches-du-
Rhône. 
 
ARTICLE 2  - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet des 
Bouches-du-Rhône, d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la Santé et des Solidarités ou 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois 
suivant sa notification. 
 
ARTICLE 3  -  La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales est chargée de la 
notification et de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 décembre 2007 
 
 Pour le Préfet et par délégation 
 L’Inspecteur Hors Classe 
 
 Pascale BOURDELON 
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DDE_13 
UNITE DEFENSE ET SECURITE CIVILE 
CONTROLE DE LA DISTRIBUTION D ENERGIE ELECTRIQUE 
Arrêté n° 2007348-5 du 14/12/2007 ARRETE PORTANT AP PROBATION ET AUTORISATION D’EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A L'ALIMENTATION HTA SOUTERRAINE DU POSTE 4UF 
CENTRE COMMERCIAL KAFREMBO À CRÉER AVEC DESSERTE BT Av. CANTON VERT COMMUNE ALLAUCH 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 
UNITE DEFENSE SECURITE CIVILES 
SUBDIVISION CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
 

 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A 
L'ALIMENTATION HTA SOUTERRAINE DU POSTE HTA/BT 4UF CENTRE 
COMMERCIAL KAFREMBO À CRÉER AVEC DESSERTE BT SOUTER RAINE DU 
LOCAL TECHNIQUE SITUÉ 670 AVENUE DU CANTON VERT SUR  LA COMMUNE DE: 
 

ALLAUCH 
 
 

Affaire EDF N° 000844        ARRETE N°  N° CDEE 070 053 
 

 
 
 

Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d'Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
 
 
 
VU la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 modifié le 
14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi et notamment 
l'article 50 dudit décret, 
 
VU l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 fixant 
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques, 
 
VU la loi n° 76-1235 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme et la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l'architecture, 
 
VU le décret n° 77-752 du 7 juillet 1977 relatif au permis de construire, 
 
VU la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et le décret n° 77-1141 du 12 
octobre 1977 pris pour l'application de cette loi, 
 
VU la loi  n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et 
organismes publics de l'Etat dans les départements, 
 
VU l'arrêté préfectoral du 10 mai 2006 portant délégation de signature au Directeur Départemental de 
l'Equipement et à ses collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du Contrôle des Distributions de 
l'Energie Electrique, 
 
VU le projet d'exécution dressé le 26 juillet 2007 et présenté le 30 juillet 2007, par Monsieur le Directeur 
d'EDF GDF Distribution Méditerranée GAC Sud, Avenue Antide  Boyer, 13400 Aubagne, en vue de réaliser 
l'alimentation HTA souterraine du poste HTA/BT 4UF Centre Commercial Kafrembo à créer avec desserte 
BT souterraine du Local Technique situé 670 Avenue du Canton Vert sur la Commune d'Allauch. 
 
VU la consultation des services effectuée le 20 août 2007 par conférence inter services activée du 22 août 
2007 au 22 septembre 2007, 
 
VU les avis recueillis à cette occasion, par les services suivants et émis aux dates suivantes : 
   Service Territorial Sud Est (DDE 13)    28 08 2007 
   Service Aménagement P. R. I. (DDE13)    07 09 2007 
   Ministère de la Défense Lyon     03 10 2007  
 M. le Directeur - France Télécom (D.R. Marseille)  24 09 2007 
   M. le Maire – Commune d'Allauch    20 09 2007 
   M. le Président du S.M.E.D.     30 08 2007 
   M. le Directeur – Société Eaux Marseille    23 08  2007 
   M. le Directeur – Société Canal Provence   22 08 2007 
   
VU l'absence de réponse dans le délais d'un mois des services suivants consultés le 20 août 2007 dont l'avis 
est, par conséquence, réputé favorable comme précisé lors de la consultation: 
   M. le Directeur – S. D. Architecture et Patrimoine - Secteur Marseille 
   M. le Maire – Commune de Plan de Cuques 
   M. le Directeur – Communauté Urbaine M. P. M. 
   M. le Chef de l'Arrond. de Marseille de la Dir. Routes C.G. 13 
   M. le Directeur – GDF Distribution 
    
VU les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté, 
 
SUR proposition du Directeur Départemental de l’Equipement des Bouches du Rhône; 
 
 

ARRETE 

Article 1 : L'alimentation HTA souterraine du poste HTA/BT 4UF Centre Commercial Kafrembo à créer 
avec desserte BT souterraine du Local Technique situé 670 Avenue du Canton Vert sur la 
Commune d'Allauch , telle que définie par le projet EDF N° 000844 en date du 26 juillet 
2007 dont le dossier d'instruction CDEE porte le N° 070053, est approuvée et autorisée aux 
conditions définies par les articles suivants. 

 
Article 2 : La présence d'au moins un réseau d'eau dans la zone des travaux impose au pétitionnaire tenir 

compte des prescriptions émises le 23 août 2007 par les responsables de l'Agence de 
Marseille de la S. E. M. annexées au présent arrêté 

 
Article 3 : Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, etc...) 

projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services de la Mairie d'Allauch pour obtenir les 
autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
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Article 4 : Les accords techniques nécessaires à l'emprunt et à l'occupation du domaine public sont à 
solliciter auprès des services de la ville d'Allauch, de la Communauté Urbaine MPM et de 
l'Arrondissement de Marseille de la Direction des Routes du Conseil Général 13 avant le 
commencement des travaux. 

 
Article 5 : Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 

concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence 
de cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 

 
Article 6 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le Maître d'Ouvrage concerné 

par cette opération devra être préalablement autorisé à emprunter et à occuper, même 
temporairement, les propriétés intéressées par le projet. Ces autorisations devront être 
délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés.. 

 
Article 7 : Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par l'arrêté 

interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques. 

 
Article 8 : Le pétitionnaire devra appliquer l'article 55 et l'article 56 du décret du 29 juillet 1927 modifié 

par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des 
ouvrages électriques. 

 
Article 9 : Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 

modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une 
nouvelle demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau 
de distribution ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre 
aux règles (administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en 
vigueur dans ce domaine. 

 
Article 10 : Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 

autorisation sera communiquée à Monsieur le Maire de la Commune d'Allauch pour être 
affichée aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 

 
Article 11 : Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant prescriptions 

énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire susvisé qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 

 
Article 12 : Les services et les personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de la 

présente autorisation: 
Service Territorial Sud Est (DDE 13) 
Service Aménagement P. R. I. (DDE13) 
Ministère de la Défense Lyon 
M. le Directeur - France Télécom (D.R. Marseille) 
M. le Maire – Commune d'Allauch 
M. le Président du S.M.E.D. 
M. le Directeur – Société Eaux Marseille  
M. le Directeur – Société Canal Provence 
M. le Directeur – S. D. Architecture et Patrimoine - Secteur Marseille 
M. le Maire – Commune de Plan de Cuques 
M. le Directeur – Communauté Urbaine M. P. M. 
M. le Chef de l'Arrond. de Marseille de la Dir. Routes C.G. 13 
M. le Directeur – GDF Distribution 

     
Article 13 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de la Commune 

d'Allauch, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur d'EDF GDF Distribution Méditerranée GAC 
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Sud, Avenue Antide  Boyer, 13400 Aubagne. Le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs. 

 
 
 
 
 

A   Marseille  le,  14 décembre 2007 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental de l'Equipement, 

Ingénieur en Chef  du Contrôle des DEE, 
Le Chef de la Subdivision 

du Contrôle des D.E.E 
                                      

 
 

Jacques OLLIVIER 
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DDTEFP13 
MVDL 
Mission Ville et Développement Local (MVDL) 
Arrêté n° 2007347-27 du 13/12/2007 Arrêté portant a venant d'extention d'activités mandataires dans le cadre de l'agrément qualité de 
services à la personne détenu par l'association CASSIS DOMICILE SERVICES sise Av Victor Hugo 13260 Cassis. 

   
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 

Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 

A R R E T E  N °  
 

AVENANT N°1 A L’ARRETE N° 2006362-22 DU 28/12/2006  
 

PORTANT AGREMENT QUALITE DE SERVICES A LA PERSONNE  
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail 
 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail. 
 
 
- Vu l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément «qualité» prévu au 

premier alinéa de l’article L 129-1 du Code du Travail 
 
 
- Vu l’arrêté préfectoral n°2007101-4portant agrément qualité de services à la personne au bénéfice de 

la l’association CASSIS DOMICILE SERVICES sise 9 avenue Victor Hugo 13260 CASSIS 
 
 
- Vu la demande de modification d’agrément présentée le 10 décembre 2007 par l’association CASSIS 

DOMICILE SERVICES en raison d’une extension de son activité,  
 
- Considérant que pour les activités exercées en mode mandataire sur le département des Bouches du 

Rhône l’association CASSIS DOMICILE SERVICES remplit les conditions mentionnées à l’article R 129-
3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 
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D E C I D E  
 
 

 
ARTICLE 1  
 
L’association CASSIS DOMICILE SERVICES bénéficie d’une modification de son agrément par adjonction 
d’une nouvelle activité agréée : 
 

- Garde d’enfant(s) de plus de trois ans à domicile 
- Soutien scolaire 
- Petits travaux de jardinage 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Entretien du linge et repassage 

 
 
 
ARTICLE 2 
 

Les autres clauses de l’agrément initial n° 2006-2-13-065 demeurent inchangées 
 
 
 
 

ARTICLE 3  
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 13 décembre 2007 
 
 
 
 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpe Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

Le Directeur Adjoint 
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Alexandre CUENCA   
 
 
 
 
 

55 Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20 � 04 91 57 96 21 - � 04 91 53 78 95 
 Mail : michel.ferri-pisani@dd-13.travail.gouv.fr 

Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn) 
Internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2007347-28 du 13/12/2007 Arrêté portant a venant d'extention territoriale d'activités à l'arrêté simple de services à la personne 
détenu par la SARL JC.SERVICES A DOMICILE sise 24 rue Grande 13490 Jouques. 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 

Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 

A R R E T E  N °   
 

AVENANT N°1 A L’ARRETE N°2007145-16  DU 25/05/2007  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE  
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
Et par délégation, le Direction Départementale du Travail  

et de la Formation Professionnelle 
 
 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail 
 
 

- Vu les articles R. 129-1 à R.129-5 et 129-35 à D.129-37 du Code du Travail, 
 
 
- Vu l’arrêté préfectoral n° 207225-5 portant agrément simple de services à la personne au bénéfice de 

la SARL JC. SERVICES A DOMICILE – sise 24 rue Grande 13490 JOUQUES 
 
- Vu la demande de modification d’agrément simple présentée le 11 décembre 2007 par la SARL JC. 

SERVICE A DOMICILE en raison d’une extension géographique de son activité 
 
 
- Considérant que pour les activités exercées sur le département des Bouches du Rhône, la SARL JC. 

SERVICE A DOMICILE remplit les conditions mentionnées à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du 
travail 
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D E C I D E  
 
 

 
ARTICLE 1  
 
LA SARL JC. SERVIE A DOMICILE bénéficie d’une modification de son agrément par adjonction :  
 
 
- Du département du Var, du Vaucluse et des Alpes Mar itimes 
 
 

ARTICLE 2 
 

Les autres clauses de l’agrément initial n° N/250507/F/013/S/060 demeurent inchangées 
 
 
 
 

ARTICLE 3  
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 13 décembre 2007 
 
 
 
 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpe Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 

 
 
 
 

Alexandre CUENCA 
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55 Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20 � 04 91 57 96 21 - � 04 91 53 78 95 

 Mail : michel.ferri-pisani@dd-13.travail.gouv.fr 
Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn) 

Internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 200843-5 du 12/02/2008 Arrêté portant agr ément simple de services à la personne au bénéfice de l'Association AAAD sise 3, 
Bd Gassendi - 13012 MARSEILLE 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 05 février 2008 par l’association AAAD sise 3 

boulevard Gassendi – 13012 MARSEILLE 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
L’association AAAD est agréée au titre des emplois de services aux personnes pour une durée de cinq ans à 
compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/A/013/S/023 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activités agréées : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Livraison de repas à domicile 
• Préparation de repas à domicile 
• Collecte et livraison de linge repassé 
 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 
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Bruno PALAORO 
 

55 Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20 � 04 91 57 96 21 - � 04 91 53 78 95 
 Mail : michel.ferri-pisani@dd-13.travail.gouv.fr 

Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn) 
Internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 200843-6 du 12/02/2008 Arrêté portant agr ément simple de services à la personne au bénéfice de l'association AUXILI sise 
24, avenue du Prado - 13006 MARSEILLE 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 04 février 2008 par l’association AUXILI sise 24 

avenue du Prado – 13006 MARSEILLE 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
L’association AUXILI est agréée au titre des emplois de services aux personnes pour une durée de cinq ans 
à compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/A/013/S/026 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activités agréées : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Garde d’enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Petit bricolage « homme toutes mains » 
• Petits travaux de jardinage 
• Gardiennage et surveillance temporaire, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 
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Bruno PALAORO 
 

55 Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20 � 04 91 57 96 21 - � 04 91 53 78 95 
 Mail : michel.ferri-pisani@dd-13.travail.gouv.fr 

Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn) 
Internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 200843-7 du 12/02/2008 Arrêté portant agr ément simple de services à la personne au bénéfice du Cabinet JA2B DE 
BRUYNE  sis 27, Bd de la République - 13550 NOVES 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 07 février 2008 par le Cabinet de Bruyne JA2B sise 

27 boulevard de la République 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
Le Cabinet de Bruyne JA2B est agréée au titre des emplois de services aux personnes pour une durée de 
cinq ans à compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/F/013/S/025 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activité agréée : 
 
• Assistance administrative à domicile 
 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 

 
 

Bruno PALAORO 
 

55 Boulevard Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20 � 04 91 57 96 21 - � 04 91 53 78 95 
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Arrêté n° 200843-9 du 12/02/2008 Arrêté portant agr ément simple de services à la personne au bénéfice de la SARL DU VIGUEIRAT 
sise Route de Maillane - 13210 ST REMY DE PROVENCE 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 07 février 2008 par la SARL DU VIGUEIRAT sise 

Route de Maillane – 13210 ST REMY DE PROVENCE 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
La SARL DU VIGUEIRAT est agréée au titre des emplois de services aux personnes pour une durée de cinq 
ans à compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/F/013/S/021 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activité agréée : 
 
• Petits travaux de jardinage 
 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 

 
 
 

Bruno PALAORO 
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Arrêté n° 200843-10 du 12/02/2008 Arrêté portant ag rément simple de services à la personne au bénéfice de la SARL LA BOITE A 
MALYS sise 12, Rue Bougainville - 13600 LA CIOTAT 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 07 février 2008 par la SARL LA BOITE A MALYS 

sise 12 rue Bougainville – 13600 LA CIOTAT 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
La SARL LA BOITE A MALYS est agréée au titre des emplois de services aux personnes pour une durée 
de cinq ans à compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/F/013/S/027 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activités agréées : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petit bricolage « homme toutes mains » 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Soins et promenades d’animaux domestiques pour les personnes dépendantes 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 
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Arrêté n° 200843-8 du 12/02/2008 Arrêté portant agr ément simple de services à la personne au bénéfice de la SARL A2MICILE Salon 
de Provence sise 6, impasse Marcel Pagnol - 13730 Sant-Victoret 

 
 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

 Direction Départementale du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle des 

Bouches-du-Rhône 

Mission Développement de l’Emploi 
Services A la Personne 

Affaire suivie par Michel FERRI-PISANI 

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA PERSONNE 
 
 

Le Préfet de la Région Alpes Provence Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, 

 
 
 
 

- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et 
notamment les articles L 129-1 et L 129-2 du code du travail. 
 

- Vu les articles R.129-1 à R.129-5 et D.129-35 à D.129-37 du Code du Travail 
 
- Vu la demande d’agrément simple présentée le 01 février 2008 par la SARL A2 MICILE SALON 

DE PROVENCE sise 6 impasse Marcel Pagnol 
 

 Considérant que la demande de prestations de services à domicile remplit les conditions mentionnées 
à l’article R 129-3 alinéa 1 à 7 du code du travail. 

 
 
 

 
 

D E C I D E  
 

 
ARTICLE 1  
 
La SARL A2 MICILE SALON DE PROVENCE est agréée au titre des emplois de services aux personnes 
pour une durée de cinq ans à compter du présent arrêté et jusqu’au 11 février 2008. 

 
ARTICLE 2 
 
Numéro d’agrément, devant être obligatoirement indiqué sur les factures et attestations annuelles: 
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N/110208/F/013/S/022 
 

 
ARTICLE 3 
 
Activités agréées : 
 
• Petits travaux de jardinage 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Garde d’enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Livraison de repas à domicile 
• Préparation de repas à domicile 
• Petit bricolage « homme toutes mains » 
 
 
 
Toute activité qui se développe au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées, 
handicapées ou dépendantes) se doit de faire l’objet d’un Agrément Qualité. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’activité de l’association s’exerce sur :  
� Le territoire national 
 
ARTICLE 5 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre recommandée (A.R.) si 
les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de travail des salariés 
non respectées, les prestations de mauvaises qualités, les statistiques et bilans non fournis, les documents de 
contrôle non présentés… 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture. 
 
 

Fait à Marseille, le 12 février 2008 
 

P/Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

Par délégation, 
Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 

de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 
Pour le Directeur Départemental 

 
Le Directeur Adjoint 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DAG 
Bureau des activités professionnelles réglementées 
Arrêté n° 2007347-29 du 13/12/2007 arrêté portant h abilitation de la société dénommée "SARL POMPES FUNEBRES DE LA COTE 
BLEUE" sise à Sausset-les-Pins (13960) dans le domaine funéraire du 13 décembre 2007 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  

REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2007-  
 
 

 

Arrêté portant habilitation de la société dénommée  
 «SARL POMPES FUNEBRES DE LA COTE BLEUE» sise à  Sausset-les-Pins (13960)  

dans le domaine funéraire, du  13 décembre 2007   
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (notamment les articles L2223-19 et           L2223-
23) ; 
 
 Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le Titre VI du Livre III du code des communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 rela tive aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ;  

 
 Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2001 modifié portant habilitation sous le n° 01/13/240 de la 
société dénommée « SARL POMPES FUNEBRES DE LA COTE BLEUE »  gérée par M. Gilbert 
LA ROSA  dans le domaine funéraire, jusqu’au 26 novembre 2007 ; 

 

 Vu la demande présentée le 4 décembre 2007 par M. Gilbert LA ROSA en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’habilitation de ladite société sise 26 avenue Siméon Gouin à                     
Sausset-les-Pins (13960) ; 
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         ……./.. 

 

 
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : La société dénommée « SARL POMPES FUNEBRES DE LA COTE BLEUE» sise 26 
avenue Siméon Gouin à Sausset-les-Pins (13960) gérée par M. Gilbert LA ROSA est habilitée pour 
exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques 

- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des        
urnes cinéraires, 

- transport de corps avant mise en bière 

- transport de corps après mise en bière 

- soins de conservation 

- fourniture de corbillards 

- fourniture de voiture de deuil 

- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,  

   exhumations et crémations. 

 
Article 2 :   Le numéro d'habilitation attribué est : 07/13/240. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour une durée de 6 ans, jusqu’au 12 décembre 2013. 
 
Article 4 :  L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le 
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article 
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salu brité publique. 

Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 5 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le 
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
       
       
      FAIT A MARSEILLE, LE 13 DECEMBRE 2007 
 
      Pour le Préfet  et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
 
 
      Denise CABART 
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Arrêté n° 200849-3 du 18/02/2008 A.P. MODIFICATIF A UTORISANT LE FONCTIONNEMENT DE L'ENTREPRISE DE SECURITE 
PRIVEE "SOCIETE DE PROTECTION ET DE SECURITE - S.P.S." SISE A MARSEILLE (13014) 

 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 

BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES - SECURITE PRIVEE 
DAG/BAPR/APS/2008/8 
 

 
Arrêté modificatif portant autorisation de fonctionnement de l’entreprise 

de sécurité privée dénommée « SOCIETE DE PROTECTION ET DE SECURITE - S.P.S. » sise à 
MARSEILLE (13014) du 18 février 2008 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
 VU la loi n° 83.629 du 12 Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de 
sécurité ; 
 
 VU la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
 
 VU le décret n° 86.1058 du 26 Septembre 1986 relat if à l'autorisation administrative 
et au recrutement des personnels des entreprises de surveillance, de transport de fonds 
et de protection de personnes, notamment ses articles 1 et 6 ; 

 
 VU le décret n° 91.1206 du 26 Novembre 1991 relatif aux activités de surveillance à 
distance; 
 
 VU le décret n° 2001.492 du 6 Juin 2001 pris pour application du chapitre II du titre 
II de la loi n° 2000.321 du 12 Avril 2000 et relati f à l’accusé de réception des demandes 
présentées aux autorités administratives ; 

 
 VU le décret n° 2004.374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 
 VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 
modifié, pris pour l’application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 modifiée réglementant les activités 
privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises 
exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection physique des 
personnes ; 
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 VU l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2007 portant autorisation de fonctionnement 
de  l’entreprise de sécurité privée dénommée « SOCIETE DE PROTECTION ET DE 
SECURITE - S.P.S. » sise à MARSEILLE (13005) ; 

 
 
 VU le courrier reçu le 11 février 2008 du dirigeant de l’entreprise de sécurité privée 
« SOCIETE DE PROTECTION ET DE SECURITE - S.P.S. » sise à MARSEILLE (13014) 
signalant le changement d’adresse attesté par l’extrait Kbis daté du 3 décembre 2007 ; 
 
 CONSIDERANT que ladite entreprise est constituée conformément à la législation 
en vigueur ; 

 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2007 est modifié ainsi qu’il suit : 
« l’entreprise dénommée « SOCIETE DE PROTECTION ET DE SECURITE - S.P.S. » sise 257, 
Chemin de Gibbes - Centre d’affaires château Bertrandon à MARSEILLE (13014), est autorisée à 
exercer les activités privées de surveillance et de gardiennage à compter de la date du présent 
arrêté ». 
 
ARTICLE 2 : L’exercice d’une activité de surveillance ou de gardiennage, ou de transport de fonds 
est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la sécurité ou au transport de fonds, de 
bijoux ou de métaux précieux, en application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 83.629 du 12 
Juillet 1983 modifiée réglementant les activités privées de sécurité. 
 
ARTICLE 3 : Toute modification, suppression ou adjonction affectant l’un des renseignements 
figurant au dossier ayant donné lieu à la présente autorisation et tout changement substantiel dans la 
répartition du capital de la personne morale s’il y a lieu font l’objet d’une déclaration dans un délai 
d’un mois auprès du préfet. 
 
ARTICLE 4 : L’autorisation administrative préalable ne confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Elle n’engage en aucune manière la responsabilité 
des pouvoirs publics. 
 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 FAIT A MARSEILLE, LE 18 février 2008  
 
 
 
 Pour le Préfet, et par délégation, 

 Le Directeur de l’Administration Générale  
 
 
 

 Denise CABART  
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DRHMPI 
Coordination 
Arrêté n° 200851-3 du 20/02/2008 modifiant l’arrêté  n° 200821-2 du 21 janvier 2008 portant nomination d’un régisseur d’avances 
auprès de l’inspection académique des Bouches-du-Rhône 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  
 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 200821-2 du 21 janvier 2008 portant nomination d’un régisseur 

d’avances auprès de l’inspection académique des Bouches-du-Rhône 
                                                             
                                                               Le Préfet  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
                                                   Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 Décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique et notamment l’article 18 ; 
 
Vu le décret n° 66-850 du 15 Novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs modifié par le décret n ° 76-70 du 15 Janvier 1976 ;  
 
Vu le décret n ° 92-681 du 20 Juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des 
organismes publics, modifié par le décret n° 97-33 du 13 janvier 1997  ; 
 
Vu l’arrêté du 28 Mai 1993 fixant le taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée 
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes des services de l’Etat , des budgets annexes , 
des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du Trésor , ainsi que le 
montant du cautionnement imposé  à ces agents ; 
 
Vu l'arrêté du 29 juillet 1993 modifié habilitant les Préfets à instituer ou à modifier des régies 
d'avances et de recettes de l'Etat auprès des services régionaux ou départementaux relevant du 
Ministère de l'Intérieur  ;  
 
Vu l’arrêté du 28 Novembre 1996 habilitant les Préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services départementaux de l’Education Nationale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 Décembre 1997 portant création d’une régie d’avances auprès de 
l’Inspection Académique des Bouches-du-Rhône, modifié par l’arrêté du 16 janvier 2004 ; 
 
Vu l’audit de la comptabilité publique n° 2007-13-23 du 10 décembre 2007 ;    
 
Vu l’avis émis par le Trésorier Payeur Général des Bouches-du-Rhône le 10 octobre 2007,  
 
Vu les observations formulées par le Trésorier Payeur Général des Bouches-du-Rhône le       13 
février 2008 ; 

                  
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;  
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ARRETE 
 

Article 1 er   L’article 4 de l’arrêté n° 200821-2 du 21 janvier 2 008 est abrogé. 
 

Article 2        Le reste demeure sans changement. 

 
Article 3  Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, l’inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale dans les    Bouches-du-Rhône, et le 
trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
 
 
                                                                              Fait à Marseille , le 20 février 2008 
                                                                              Pour le Préfet 
 
                                                                              Le secrétaire général 
 
 
 
 
 
                                                                              Didier MARTIN 
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DAG 
Elections et Affaires générales 
Arrêté n° 2007348-1 du 14/12/2007 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à la SARL TRAVEL WORLD 
DISTRIBUTION 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E  
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à la SARL  TRAVEL WORLD DISTRIBUTION 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 10 février 1993 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.95.0012 à la SARL TRAVEL WORLD DISTRIBUTION, sise, Centre Commercial 
Les Cognets  - 13800 ISTRES, représentée par Madame Marie-Christine CHAUBET , 
gérante, 

  
CONSIDERANT  les changements de représentant légal et d’assureur en responsabilité civile 

professionnelle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Les articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral du 10 février 1993 modifié susvisé sont modifiés 

comme suit : 
 
 Article 1 :  La licence d’agent de voyages n° LI.013.95.0012 est délivrée à la SARL TRAVEL 

WORLD DISTRIBUTION, sise, Centre Commercial Les Cognets  - 13800 ISTRES, 
représentée par M. CAMANES Michel , gérant. .  

 

 Collaborateur détenant l’aptitude professionnelle : Madame Christine AVELINE née 
BURGHOFFER. 

 

 Article 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de :  
HISCOX : 19, rue Louis le Grand  - 81290 PARIS. 
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ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   

                                                       
        Fait à Marseille, le 14 décembre 2007  
 
        Pour le Préfet 
        Et par délégation, 
        Le Directeur de l’Administration Générale 
 
        Denise CABART  
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Arrêté n° 2007348-2 du 14/12/2007 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à la SARL MUST TRAVEL 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à la SARL  MUST TRAVEL 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 23 juin 1995 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.95.0001 à la SARL MUST TRAVEL, sise, 14, Cours Sextius  - 13100 AIX EN 
PROVENCE, représentée par MADAME Marie Christine CHAUBET , gérante, 

 
CONSIDERANT  les changements de représentant légal, de collaborateur salarié et d’assureur en 

responsabilité civile professionnelle, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Les articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral du 23 juin 1995 modifié susvisé sont modifiés 

comme suit : 
 
 Article 1 :  La licence d’agent de voyages n° LI.013.95.0001 est délivrée à la SARL MUST 

TRAVEL, sise, 14, Cours Sextius  - 13100 AIX EN PROVENCE, représentée par M. 
CAMANES Michel , gérant  

 

Collaborateur détenant l'aptitude professionnelle : Madame Christine  MARTY . 
 

Article 3 :   L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de :  
HISCOX : 19, rue Louis le Grand  - 81290 PARIS. 

 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   

                                                       
        Fait à Marseille, le 14 décembre 2007  
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        Pour le Préfet 
        Et par délégation, 
        Le Directeur de l’Administration Générale 
 
        Denise CABART   
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Arrêté n° 2007348-3 du 14/12/2007 portant modificat ion de la Licence d'Agent de Voyages délivrée à la SARL TRAVEL WORLD 
ORGANISATION 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 
 

A R R E T E 
  

Portant modification de la Licence d'Agent de Voyages 
délivrée à la SARL  TRAVEL WORLD ORGANISATION 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 9 avril 1992 modifié, délivrant la licence d’agent de voyages n° 

LI.013.96.0004 à la SARL TRAVEL WORLD ORGANISATION, sise, Z.A. La Verdière II, 
Bâtiment « La Louisiane » - 13880 VELAUX, représentée par Madame Marie-Christine 
CHAUBET , gérante, 

 
CONSIDERANT  les changements de représentant légal et d’assureur en responsabilité civile 

professionnelle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Les articles 1 et 3 de l'arrêté préfectoral du 9 avril 1992 modifié susvisé sont modifiés 

comme suit : 
 
 Article 1 :  La licence d’agent de voyages n° LI.013.96.0004 est délivrée à la SARL TRAVEL 

WORLD ORGANISATION, sise, Z.A. La Verdière II, Bâtiment « La Louisiane » - 13880 
VELAUX, représentée par M. CAMANES Michel , gérant.  

 

 Collaborateur détenant l’aptitude professionnelle : Mademoiselle Alexandra CAUDERLIER  
  

Article 3 :  L'assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de :  
HISCOX : 19, rue Louis le Grand  - 81290 PARIS. 

 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Colonel commandant le 

Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
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        Fait à Marseille, le 14 décembre 2007  
 
        Pour le Préfet 
        Et par délégation, 
        Le Directeur de l’Administration Générale 
 
        Denise CABART 
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Arrêté n° 200849-1 du 18/02/2008 portant modificati on de l'Autorisation de Tourisme délivrée à l'Office de Tourisme de Martigues 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
� :   04 91.15.65.91 
Fax : 04 91.15.60.65 

A R R E T E 
  

Portant modification de l’autorisation de Tourisme 
délivrée à l’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME DE MARTIG UES 

-------- 
Le Préfet de la Région Provence - Alpes - Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
------- 

VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie 

réglementaire du Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 16 janvier 1996, délivrant l’autorisation n° AU.013.96.0001 à l’OFFICE 

MUNICIPAL DE TOURISME DE MARTIGUES, sis, Rond Point de l’Hôtel de ville  – 
13500 Martigues, représenté par Monsieur Paul LOMBARD, Président et Madame Martine 
LOPEZ ROCHE, Directrice,  

 
CONSIDERANT  l’erreur matérielle,  
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :  
 

Article 1 : Le numéro d’autorisation n° AU.013.96.0001 est attribué à l’organisme local de 
tourisme dénommé OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME DE MARTIGUES , sis, Rond 
Point de Hôtel de ville – 13500 Martigues, représenté par Monsieur Paul LOMBARD, 
Président. 
 

Personne chargée de diriger le secteur tourisme : Monsieur Xavier BORG, directeur. 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.   
                                                       

 

        Fait à Marseille, le 18 février 2008  
 
        Pour le Préfet 
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        Et par délégation, 
        Le Directeur de l’Administration Générale 
 
        Denise CABART 
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Arrêté n° 200849-2 du 18/02/2008 portant modificati on de l'Habilitation de Tourisme délivrée à la SARL SOCIETE SARLIN 

 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DES ĒLECTIONS 
ET DES AFFAIRES GENERALES 
Tél. : 04.91.15.65 91 
Fax : 04.91.15.60 65 
EJ 

A R R E T E  
Portant modification de l’Habilitation de Tourisme  

délivrée à la SARL SOCIETE SARLIN 
 

-------- 

 
Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

------- 
 

 
VU  le code du tourisme, 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l'action 

des services de l'Etat dans les régions et départements,  
 
VU les décrets n° 2006-1228 et 2006-1229 en date du 6 octobre 2006 relatif à la partie réglementaire du 

Code du Tourisme, 
 
VU  l'arrêté préfectoral du 21 juillet 2006, délivrant l’habilitation de tourisme n° HA.013.06.0003 à la 

SARL SOCIETE SARLIN, sise, RN 96, Quartier le Soleillet – 13112 La Destrousse, représentée 
par Monsieur Julien SARLIN , gérant, exerçant l’activité professionnelle de transporteur routier de 
personnes,    

 La personne désignée pour diriger l’activité réalisée au titre de l’habilitation est : Monsieur Julien 
SARLIN.  

 
CONSIDERANT  le changement d’assureur en responsabilité civile professionnelle, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
   

Article 3 :  L’assurance en responsabilité civile professionnelle est souscrite auprès de : 
AXA France : 

   370, rue Saint Honoré – 75001 Paris (Cabinet Swaton Recoing Boilletot). 
  
 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Colonel commandant le 

Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
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Fait à Marseille, le 18 février 2008  
 
Pour le Préfet 
Et pat délégation, 
Le Directeur de l’Administration Générale 
 
Denise CABART  
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Police Administrative 
Arrêté n° 2007347-4 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 14 septembre 2007 présentée par le maire de la commune de Chateauneuf les 
Martigues, en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 12 novembre 2007 sous le n° A 2007 09 24/1766 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le maire de la commune de Chateauneuf les Martigues est autorisé à installer, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au 
dossier de la demande, sur le site suivant : 
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POLE CULTUREL Jean-Claude IZZO – avenue des anciens Combattants – 13220 CHATEAUNEUF 
LES MARTIGUES. 
Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 8  jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-5 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 9 mai 2007 présentée par le maire de la commune de Ventabren, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 9 octobre 2007 sous le n° A 2007 08 06/1743 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le maire de la commune de Ventabren est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande, sur le site suivant : 
CRECHE LES FARFADETS – chemin de la Bertrane – 13122 VENTABREN. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 1  jour. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux ouverts au public, la prévention 
des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des 
risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des 
immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-6 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 11 septembre 2007 présentée par le maire de la commune d'Auriol, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 novembre 2007 sous le n° A 2007 10 03/1774 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le maire de la commune d'Auriol est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de 
la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande, 
sur le site suivant : 
PARKING PLUMIER – rue Raymond Plumier – 13390 AURIOL. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 7  jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-7 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 11 septembre 2007 présentée par le maire de la commune d'Auriol, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 22 novembre 2007 sous le n° A 2007 10 03/1775 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le maire de la commune d'Auriol est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 de 
la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la demande, 
sur le site suivant : 
PARKING DE LA CAVE – rue de la Cave – 13390 AURIOL. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 7  jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-8 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 16 juin 2007 présentée par le gérant de la société Alliance Piscines, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 25 octobre 2007 sous le n° A 2007 09 17/1751 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le gérant de la société Alliance Piscines est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande,  sur le site suivant : 
EDEN BLUE – 649A avenue du 22 août 1944 – 13300 SALON DE PROVENCE. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 10  jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seul l'utilisateur habilité, mentionné dans le dossier de demande, a accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-9 du 13/12/2007 AUTORISATION D'IN STALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 15 juin 2007 présentée par le gérant de la société Alliance Piscines, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 25 octobre 2007 sous le n° A 2007 09 17/1752 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le gérant de la société Alliance Piscines est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 
10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande,  sur le site suivant : 
EDEN BLUE – quartier la Crau Sud – RN 113 – 13580 LA FARE LES OLIVIERS. 
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Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 3 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 10  jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 4 : Seul l'utilisateur habilité, mentionné dans le dossier de demande, a accès aux images et 
enregistrements.  
Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 6 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 Décembre 2007 
 
 

 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-25 du 13/12/2007 AUTORISATION D'I NSTALLATION ET DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 
 
2007 

Arrêté portant autorisation d'installation et de fonctionnement d'un système de 
vidéosurveillance 

 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

  
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande en date du 28 septembre 2007 présentée par le directeur de la société SODEXHO, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’utiliser un système de vidéosurveillance ; 
 
Vu le récépissé de demande d’autorisation délivré le 19 novembre 2007 sous le n° A 2007/09/28/1771; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : le directeur de la société SODEXHO est autorisé à installer, conformément aux articles 10 et 10-1 
de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, le système de vidéosurveillance tel qu’il figure au dossier de la 
demande, sous réserve de l'application de l'article 2, sur le site suivant : 
- SODEXHO – 54 boulevard de Pont de Vivaux – 13010 MARSEILLE 
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Article 2 : Les caméras situées "cheminée chaufferie, quai de reception, départ et retour office satellite, 
arrivage marchandises et compacteur" ne sont pas soumises à autorisation conformément aux dispositions de 
la loi susvisée, s'agissant d’un lieu  non ouvert  au public, puisque l'accès est limité aux professionnels. 
Toutefois, leur fonctionnement doit être conforme aux dispositions de l’article 9 du code civil sur le respect 
de la vie privée, de l’article 226-1 du code pénal sur le droit à l’image et L120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du 
code du travail. 
Article 3 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 4 : Les images enregistrées localement et à la centrale de surveillance par le système sont 
conservées pour une durée maximale de  7 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant 
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au 
parquet (pour un enregistrement analogique uniquement). 
Article 5 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux images et 
enregistrements. 
Article6  : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 8 : Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 du décret n° 96.926 
du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions 
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 
 FAIT à MARSEILLE, le 13 décembre 2007 

 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Arrêté n° 2007347-26 du 13/12/2007 MODIFICATIF RELA TIF A L'AUTORISATION  DE FONCTIONNEMENT D'UN SYSTEME DE 
VIDEOSURVEILLANCE 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE  
 
2007 

Arrêté modificatif relatif à l'autorisation de fonc tionnement d'un système de vidéosurveillance 
 
le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles R 226-1 et R 226-11 ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité, 
notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance pris pour l’application des 
articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 1997 modifié portant autorisation de fonctionnement d’un système 
existant de vidéosurveillance sur les réseaux ferré et rougier de la Régie des Transports de Marseille ; 
 
Vu la demande en date du 26 avril 2007 présentée par la directrice générale de la Régie des Transports de 
Marseille, visant à modifier le système existant de vidéosurveillance sur le réseau ferré ; 
 
Vu le récépissé de demande de modification délivré le 2 octobre 2007 sous le n° D 2007 08 01/109 ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance du 4 décembre 2007 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

 
 

…/… 
 
 

- 2 - 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
La directrice générale de la Régie des Transports de Marseille est autorisée à poursuivre, conformément aux 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, l'utilisation du système de vidéosurveillance, tel 
qu’il figure au dossier de la demande de modification, sous réserve de l'application de l'article 2, sur le site . 
RÉSEAU FERRÉ - stations des lignes 1 et 2 du métro - MARSEILLE. 
Article 2 : Les seize caméras intérieures mobiles "PCC", la caméra extérieure mobile "parking personnel" et 
les trente quatre caméras intérieures fixes situées "local technique – local recettes" ne sont pas soumises à 
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autorisation conformément aux dispositions de la loi susvisée, s'agissant de lieux  non ouverts  au public, 
puisque l'accès est limité aux professionnels. Toutefois, leur fonctionnement doit être conforme aux 
dispositions de l’article 9 du code civil sur le respect de la vie privée, de l’article 226-1 du code pénal sur le 
droit à l’image et L120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail. 
Article 3 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéosurveillance. 
Article 4 : Les images enregistrées par le système sont conservées pour une durée maximale de 30 jours. Le 
titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet (pour un enregistrement analogique uniquement).  
Article 6 : La finalité de ce dispositif de vidéosurveillance est, dans les lieux et établissements ouverts au 
public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
Article 7 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit d'accès 
aux images. 
Article 8 : Cette autorisation est valable cinq ans à compter du 24 janvier 2006. Elle pourra être retirée en cas 
de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 modifiée, de l’article 13 
du décret n° 96.926 du 17 octobre 1996 modifié et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
Article 9 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 16 décembre 1997 modifié. 
Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

 FAIT à MARSEILLE, le 13 décembre 2007 
 
 
 

 pour le préfet et par délégation 
 le directeur de l’administration générale 
 
 
 signé Denise CABART 
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Avis et Communiqué 
 


